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CONVENTION DE PARTENARIAT  

 

 

Entre l’EPA (Etablissement Public d’Aménagement Ecovallée – Plaine du Var) ayant son siège au 

455 Promenade des Anglais BP33257-06205 NICE CEDEX 3, représenté par son Directeur 

Général, Mme Sarah BELLIER, habilité à l’effet des présentes en vertu de la délibération du 

Conseil d’Administration de l’EPA n°2023-011 en date du 16 juin 2023 

ci-après « EPA » ou « EPA Nice Eco Vallée ».  

Et la Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes, ayant son siège au MIN FLEURS 17- Box 85- 

06296 NICE CEDEX 3, représentée par son Président M. Michel DESSUS,  

ci-après « Chambre d’Agriculture » 

 

Cette convention est établie dans le cadre de la compensation agricole concernant les terrains 

situés sur la commune de la Gaude (étude préalable agricole de la ZAC du Hameau de la Baronne). 

Les 4 propositions détaillées en annexe de cette convention ont été validées par les élus du Bureau 

de la Chambre d’Agriculture en date du 9 février 2023. Ces propositions ont été examinées lors de 

la séance de la CDPENAF (commission départementale de préservation des espaces naturels 

agricoles et forestiers) du 12 avril 2023. 

Au titre de l’article D.112-1-21 du code rural et de la Pêche Maritime, la commission a émis un avis 

favorable à ces dites propositions.  

 

Article 1 : Objet : 

L’objet de cette convention est de fixer les conditions de collaboration et de reversement des fonds 

entre l’EPA Nice Eco Vallée et la Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes. 

 

Article 2 : Engagement : 

La Chambre d’Agriculture s’engage à réaliser en totalité les actions, les travaux et les 

investissements détaillés dans les 4 fiches de propositions présentées en CDPENAF du 12 avril 
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2023. Ces dernières sont détaillées en annexe de cette convention. Toutes les actions seront 

initiées au premier trimestre 2024. 

- Fiche 1 : Evaluation de techniques et de lâchers de trichogrammes pour lutter contre les 

lépidoptères en cultures diverses, utilisation de l’efficacité de certains auxiliaires en 

association avec des produits bio stimulants ou bio contrôle.  

- Fiche 2 : Evaluation de stratégies de protection sans produits phytosanitaires en fleurs 

coupées bio diversifiées.  

- Fiche 3 : Création d’une pépinière d’entreprise ou espace test agricole sur les terrains du 

CREAM.  

- Fiche 4 : Achat d’une cage de contention pour les éleveurs du département  

   Création d’un atelier de transformation fruits et légumes  

 

Article 3 : Durée de la convention  

Cette convention débute à date de signature pour se terminer au paiement du dernier appel de 

fond.  

Article 4 : Livrables, actions et points d’étapes 

En ce qui concerne les fiches 1 et 2, ce sont des fiches expérimentales. Après contrôle des 

résultats, les fiches techniques seront éditées au fur et à mesure des suivis et présentées à l’EPA 

Nice Ecovallée, qui sera régulièrement tenu informé de l’avancement des actions. Un compte-

rendu final sera établi en décembre 2025.  

En ce qui concerne les fiches 3 et 4, il s’agit de travaux et d’investissements. L’EPA sera tenu 

informé de l’avancement de ces derniers au fur et à mesure. Les factures seront présentées à 

l’EPA Nice Ecovallée pour validation des travaux, ainsi que le compte-rendu final susmentionné.  

Ces livrables permettront à l’EPA de rendre compte de l’application de la compensation agricole à 

la CDPENAF. 

Des visites de site seront organisées par la Chambre d’Agriculture pour présenter et rendre compte 

de la mise en œuvre des actions. 

Article 5 : Communication  

Les résultats de ces 4 fiches actions ont vocation à être diffusées très largement à l’exception des 

rapports financiers. Sur tous documents techniques seront présents les logos de l’EPA Nice Eco 

Vallée et de la Chambre d’Agriculture. 

Article 6 : Montant de la convention et modalités de versement 

Le montant total de la convention de partenariat entre les 2 organismes est de 206 837€ HT réparti 

selon les montants en annexe. 

A la signature de cette dernière l’EPA Nice Ecovallée s’engage à verser à la Chambre d’Agriculture 

50% de la somme allouée, soit 103 418,50 € HT. 

Le solde restant de 50% soit 103 418,50 € HT sera versé sur présentation du compte rendu final 

et de l’ensemble des justificatifs techniques et financiers, notamment les rapports de suivi prévus 

à l’article 4, les factures d’investissements et travaux acquittées par la Chambre d’Agriculture des 

Alpes-Maritimes.  
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Concernant les dépenses de temps passé, la Chambre d’Agriculture fournira un certificat établi par 
l’ordonnateur de la Chambre pour justifier du nombre d’ETP financé, de la rémunération et de la part 
financée par l’EPA. La Chambre d’Agriculture fournira à l’EPA un récapitulatif des factures et des 
justificatifs de coûts salariaux signé validé par l’agent comptable de la Chambre. 

 

Article 7 : Contrôle  

La Chambre d’Agriculture des Alpes-Maritimes s’engage à présenter à n’importe quel moment 

pendant la période de la convention tous justificatifs techniques ou financiers. Afin de pouvoir se 

conformer à l’avis de la CDPENAF, l’EPA Nice Eco Vallée recevra de la Chambre d’agriculture les 

documents justifiant de la réalité de la mise en place des mesures au plus tard en juillet 2024. Des 

réunions entre l’EPA Nice Eco Vallée et la Chambre d’Agriculture seront fixées en commun accord 

pour que chaque partie soit au courant de l’avancement de la convention. Un minimum d’une 

réunion par semestre doit être planifié.  

 

Article 8 : Résiliation  

En cas de désaccord persistant entre les Parties, après que toutes les voies de concertation aient 

été recherchées, une résiliation pourra intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties pour 

une des raisons suivantes : 

- pour une cause d’intérêt général (par exemple dans le cas de non obtention des 

autorisations administratives pour une cause ne relevant d’aucune des parties) ; 

- En cas de non-respect par l’une des Parties de ses obligations consenties dans le cadre 

de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’autre Partie, à 

l’expiration d’un délai d’un (1) mois suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé de 

réception d’une mise en demeure restée en tout ou partie infructueuse (le préavis sera de 

6 mois à compter de la notification de la décision de réalisation conformément à la 

stipulation ci-après). 

La résiliation sera notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception, adressée six (6) 

mois avant la date de prise d’effet de cette résiliation. 

En annexe de cette convention le détail des 4 fiches actions. 

 

Cette convention est établie en date du …………………….., en 3 exemplaires originaux 

Pour la Chambre d’Agriculture     Pour l’EPA 

 

Le Président,       Directeur Général 

 

 

 

Michel DESSUS      Sarah BELLIER 



























RECAPITULATIF 

FICHES MONTANT PARTICIPATION EPA

Fiche 1 56 680 € 36 842 € 

Fiche 2 50 630 € 32 910 € 

Fiche 3 91 900 € 59 735 € 

Fiche 4 119 000 € 77 350 € 

TOTAL 318 210 € 206 837€




